












Du POS au PLU
POS

● Zone U : équipements  
suffisants pour admettre 
immédiatement une 
construction

● Zone NB : zone d'habitat 
diffus partiellement 
desservie

PLU
● Zone U : équipements 

suffisants pour desservir les 
constructions à implanter et 
les secteurs déjà urbanisés

● Disparition des zones NB : à 
reclasser en U, AU, A ou N

● Nécessité d'études préalables 
avant concertation

Document plus complet, plus complexe,
et donc beaucoup plus long à mettre en œuvre
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